DELIBERATIONS

L’an deux mil vingt-six, le trente janvier, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, convoqué le 23 janvier 2026 en vertu de l’article L. 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni en séance ordinaire au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de François GAUTHERON, Maire, pour délibérer des questions suivantes.

Etaient présents : Mr GAUTHERON François, Mme SARRAZIN Séverine, Mr BLANLUET Christophe, Mr TRITKI El Mostafa, Mr REVENU Bruno, Mr GARNIER Sébastien, Mr ROGUE Vincent, Mr DUMAS Yannick, Mr GAGNAUD Christophe, Mme BOUAOUIT Geneviève et Mme CHABANNES Marie-José 

Absents excusés : Mr PANNETRAT Jacky et Mr GAGNEPAIN Emmanuel (pouvoir Mr DUMAS) 

Absents non excusés : Mme ROBIN Eloïse et Mr THOMAS Jean-Charles 

[bookmark: _GoBack]Secrétaire de séance : Mr BLANLUET Christophe

La réunion a été publique.

* * * * *

APPROBATION COMPTE RENDU

Le compte-rendu de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

DESIGNATION SECRETAIRE DE SEANCE

Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mr BLANLUET Christophe se propose en qualité de secrétaire de séance, ce qu’acceptent les membres du Conseil Municipal.

2026/0001 SIEEEN : EXPOSE FONCTIONNEMENT REGIE ET FACTURATION CHAUFFERIE

Le Conseil accueille Sylvain Bardot représentant du SIEEEN, maître d’ouvrage de la chaufferie collective au bois et du réseau de chaleur nouvellement installés dans la Commune, et dont le service « Patrimoine et Energie » est le maître d’œuvre, assisté du maître d’œuvre thermique le BET Laclâutre.
Le coût de l’opération s’est élevé à 518 019 € HT, dont le SIEEEN a assuré l’autofinancement à hauteur de 124 049,21 € après avoir reçu des subventions à hauteur de 2 016,58 € de l’ADEME pour les études, de 167 852,22 de l’ADEME pour les travaux d’investissements et de 121 970,18 € du FEDER également pour les travaux.
L’exploitation de la chaufferie est assurée par une régie de chaleur confié au SIEEEN, la surveillance de la chaufferie étant assurée par un employé communal.
Les bâtiments desservis sont l’Ecole, la Mairie, la salle Récréative, la salle du Conseil et l’Espace Elodie (salle évènementielle, cantine scolaire et garderie périscolaire).
La surface chauffée est de 845 m², la longueur du réseau est de 177 ml, la chaudière de              130 KW, et le combustible approvisionné est la plaquette bois.
Le coût de la chaleur est facturé à la Commune sous forme, d’une part, d’un abonnement correspondant aux charges fixes (électricité, frais de conduite, entretien, renouvellement des équipements, charges financières), et d’autre part de la consommation correspondant à l’achat des combustibles.
L’abonnement annuel pour une puissance souscrite de 140 KW est évalué pour l’ensemble des bâtiments raccordés à 13 989,78 € HT ; la consommation est évaluée dans une fourchette comprise entre 175 KWh et 225 KWh, soit de 9 165,88 € HT /an à 11 784,60 HT / an.
Au total le coût annuel maximum du réseau de chaleur bois sera d’environ 24 700 €.
La consommation actuelle de fuel pour la mairie, l’école et la salle Récréative est d’environ      7 000 € / an ; la consommation d’électricité (chauffage + éclairage) de la salle du Conseil et de l’étage est d’environ 1 900 € / an ; la consommation d’électricité (chauffage + éclairage) de l’Espace Elodie est d’environ  27 000 € / an ; au total le coût actuel du chauffage de l’ensemble des bâtiments raccordés pour la consommation d’électricité est d’environ 35 800 € soit un écart de – 11 100 € avec la facturation du SIEEEN.
Il faudra attendre les factures d’électricité de juin 2025 à juin 2026 pour évaluer la dépense résiduelle liée à l’éclairage de l’ensemble des bâtiments ; mais on peut penser que l’économie réalisée sur le chauffage sera de l’ordre de 5 000 à 8 000 € / an.
Le coût résiduel des travaux complémentaires pris en charge par la Commune (110 K€), après les subventions PCAET + 3 DCE (43 K€), s’élève à 67 K€ ce qui permet de penser que la nouvelle installation sera amortie sur une période de 8 à 10 ans.

A noter que l’opération a été lourdement pénalisée par la perte de la DETR (40 K€) finalement non accordée par la Préfecture compte tenu des retards successifs pris par le dossier… et de l’intervention de la Chambre Régionale des Comptes… !
A noter aussi que l’opération est également vertueuse au plan de son impact écologique (empreinte carbone), comme au plan de son impact sur la création d’emplois dans la Nièvre (fabrication plaquettes bois) et de la balance commerciale nationale (baisse importation fuel).

2026/0002 LIGNE DE TRESORERIE

Le Crédit Agricole a fait une proposition pour une ligne de trésorerie de 100 000 €, dont les conditions sont les suivantes :
- Montant : 100 000 €
- Durée : 12 mois
- Taux : euribor 3 mois moyenne flooré à 0,00 %, marge : 0,89 %
- Commission engagement : 0,25 % l’an
- Frais de dossier : 106 €.
Ainsi,
Vu le Code Général des collectivités territoriales,
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,
Considérant la nécessité d’ouvrir une ligne de trésorerie compte tenu du niveau de trésorerie de la Commune de Sougy-sur-Loire, et du décalage constaté entre les dépenses et la perception des recettes,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· approuve l’ouverture d’une ligne de trésorerie, auprès du Crédit Agricole d’un montant maximum de 100 000 euros aux conditions indiquées ci-dessus
· autorise le Maire à effectuer sans autre délibération les tirages et remboursements relatifs à la ligne de trésorerie, dans les conditions prévues par ledit contrat
· autorise le Maire à signer le contrat et tout document nécessaire à ce dossier
· inscrira en dépenses obligatoires à son budget les sommes nécessaires au paiement des frais et intérêts.

2026/0003 TRESORERIE / EVOLUTION PREVISIONNELLE EN 2026

Le Maire indique au Conseil que le compte de la Commune au Trésor Public est créditeur aujourd’hui de 117 881,20 €, après enregistrement des payes de janvier 2026 et de tous les règlements des factures éligibles reçues avant le 15 janvier, mais sans l’attribution de la compensation mensuelle de la CCSN de janvier 2026 (23K €).
Au 31 mars, la Commune devrait avoir reçu et enregistré :
· 4 DCE (3 chauffage et 1 sas Elodie) soit 26 K€
· l’attribution CCSN de janvier soit 23 K€
· le FCTVA soit 66 K€ environ
· le PCAET / CCSN (chauffage urbain) soit 23 K€
· les excédents de fonctionnement de février / mars soit 18 K€ (2 mois à 9 K€ soit             108 K € / an prévus au BP 2026)
· les 100 K€ de la nouvelle ligne de trésorerie du Crédit Agricole Centre Loire (CACL).
Ces écritures porteront la trésorerie disponible à 374 K€, desquels il faudra déduire les 200 K€ de remboursement du solde de la ligne de trésorerie actuelle avant le 18 février, ce qui laissera à la Commune une trésorerie disponible de 174 K €.
Au-delà du 31 mars, cette trésorerie s’enrichira « mécaniquement » de 9 K€ / mois pour atteindre 273 K€, desquels il faut déduire 80 K€ de remboursent de l’annuité du capital des emprunts et 18 K€ de dépenses pour l’achèvement du PLU avant fin 2026, ce qui ramènera le solde de trésorerie à 175 K€.
On peut vraisemblablement espérer que la cession des deux biens immobiliers interviendra au 2ème semestre et apportera à la Commune 160K€ pour le Centre Equestre (mis en vente 210) et 200 K€ pour le restaurant et son logement (mis en vente 260), soit un total de 360 K€ net vendeur qui portera la trésorerie disponible fin 2026 à 535 K€.

En conclusion, on voit que la nouvelle équipe municipale :
· trouvera bien une situation financière écartant tout risque d’une augmentation de la fiscalité locale, les lignes de trésorerie étant retombées de 600 K€ fin 2025 à 100 K€ en mars 2026
· pourra sans difficulté rembourser cette dernière ligne de trésorerie de 100 K€ dès la vente en 2026 d’un des deux actifs immobiliers en vente (soit bien avant son échéance de février 2027), ce qui aurait le double intérêt de supprimer toute ligne de trésorerie et d’économiser des intérêts, alors que le compte créditeur de la Commune au Trésor Public n’est pas rémunéré
· pourra reprendre dès la vente du 2ème bien immobilier le programme d’investissements retardé en 2025 (place de l’Eglise, climatisation Elodie, …) ou commencer à réaliser le nouveau programme de la nouvelle mandature…

2026/0004 TRESORERIE / COMPTABILITE

La présentation par le Maire des prévisions de l’évolution de la trésorerie fait apparaître qu’un conseiller persiste à vouloir mélanger les deux approches différentes que représentent les deux sections du Budget d’une part, et la trésorerie d’autre part.
Le Maire donne à ce sujet lecture intégrale du mail envoyé à ce conseiller par la secrétaire de Mairie, dont personne ne conteste la compétence, la transparence et la probité, et qui confirme que les emprunts moyen terme font bien l’objet d’écritures (BP investissements pour le capital et BP fonctionnement pour les intérêts) ; en revanche les mouvements comptables des lignes de trésorerie ne font pas l’objet d’écritures car elles sont sans impact sur l’équilibre des budgets.
Dans un premier temps, le conseiller rencontrera la secrétaire de Mairie le 03 février, et, si cet entretien n’est pas conclusif, le Maire confirme au conseiller qu’il peut contacter directement la représentante du Trésor Public à Decize… ou faire part à la DGFIP à Nevers des suggestions des modifications des règles de la comptabilité que ce conseiller a relevé comme possibles en se documentant sur Internet.
Le Maire rappelle aussi que les règles de la comptabilité publique sont assez différentes de celle de la comptabilité d’entreprise : il n’est donc pas étonnant que la personne qui conseille le « groupe des opposants » et qui vient du monde de l’entreprise, si « pointues » que soient ses compétences, dit trouver les documents comptables de la Commune « inexploitables » … ce qui explique sans doute que tout le « travail » important mis en avant par le conseiller contestataire aboutisse à des diagnostics et des conclusions assez différents de ceux du Maire…
Il apparait par ailleurs au Maire inutile et contreproductif de revenir sans cesse sur les conditions dans lesquelles a été voté un prêt relai court terme de 2 ans de 400 K€ en décembre 2022 pour financer d’importants investissements. 
Le Maire rappelle une nouvelle fois son hospitalisation de trois mois à cette époque et sa négociation avec le CACL, qui ne l’avait pas informé de l’impossibilité ultérieure de transformer ce prêt court terme en emprunt moyen terme. Le Maire rappelle encore que c’est bien la 1ère Adjointe qui a fait voter, sur sa suggestion, cette délibération par le Conseil Municipal, lequel l’avait approuvée à l’unanimité…
Le 4ème Adjoint rappelle à ce sujet que la Commission des Finances ne s’est jamais réunie durant tout le mandat, et que c’est seulement depuis quelques mois que l’opposition s’intéresse au Budget et à la Trésorerie, ce qui rend le débat véhément de ce jour sur des évènements anciens de plus de 3 ans totalement inutiles … et ne fait qu’ajouter à la confusion des déclarations déjà compliquées de certains conseillers…
En conclusion, il semble au Maire tout à fait stérile et inutile de chercher quelque part un « loup » qui n’existe que dans la tête des opposants … alors que la transparence des comptes est totale depuis le début du mandat comme durant les 5 précédents.

2026/0005 DOB BP 2026

Le Maire rappelle au Conseil qu’il lui semble préférable que le nouveau BP 2026 soit voté en avril par la nouvelle équipe municipale élue le 15 ou 22 mars 2026 ; mais il lui semble nécessaire de faire dès maintenant un premier exercice sur le Débat d’Orientation Budgétaire habituel afin de renseigner les candidats aux élections pour leurs programmes respectifs, qui doivent s’appuyer sur des évaluations de l’excédent de fonctionnement et donc sur la marge de manœuvre disponible sur le BP investissement, en fonction de tous les chiffres correspondants à toutes les décisions arrêtées par le Conseil en 2025… et notamment les cessions d’actifs complétant la restructuration de la dette…
Le Maire rappelle aussi que le budget doit être une projection réaliste et sincère des dépenses et recettes, et notamment celles qui sont déjà décidées comme c’est le cas de la cession des actifs immobiliers.
Le Maire fait part au Conseil des débats intervenus lors de la Commission des Finances qui s’est réuni la veille, 29 janvier à 18 h 00, pour, d’une part, examiner les comptes de l’exercice 2025 (qui à cette date préfigurent presque exactement ceux du Compte Administratif 2025 qui devra être validé lors d’un prochain Conseil Municipal) et, d’autre part, préparer l’esquisse du BP 2026.
Le budget de fonctionnement, qui a fait l’objet d’un examen détaillé en Commission, prévoit un excèdent virés au Budget d’Investissement de 109 534 €.
Le Budget d’Investissement n’intègre aucune dépense nouvelle (hors le solde de 18 K€ pour l’achèvement du PLU) et prévoit seulement les anuités en capital de remboursent des emprunts moyen terme (80 K€).
En revanche le Budget d’Investissement intègre la cession avant le 31/12/2026 des deux actifs immobiliers, avec des évaluations prudentes de 160 K€ pour le Centre Equestre et 200 K€ pour le restaurant / logement.
Au final le BP Investissement présente un excédent de recettes sur les dépenses de 462 042 K€ disponibles pour réaliser de premiers investissements dès 2026, au gré de la réalisation de la cession des deux actifs immobiliers.
Sur ce point particulier, très important, le Maire rappelle que la cession des deux immobilisations fait partie du dispositif d’ensemble de restructuration de la dette, le produit de la vente venant en complément des deux nouveaux emprunts de 190 K€ chacun mis en place par le CACL et la Caisse d’Epargne ; de plus, le bilan pour la Commune de la détention de ces deux actifs immobiliers est négatif, comme cela a été établi ; et le BP 2026 ne prévoit aucun loyer sur le restaurant / logement, et un semestre seulement de location du Centre Equestre ; donc ne pas intégrer cette double cession d’actifs reviendrait à tronquer artificiellement les ressources financières de la Commune et à déformer complètement l’information exacte due aux contribuables / électeurs.
Il semble bien au Maire que cette volonté de noircir le tableau au prix d’un mensonge sur l’information des électeurs correspond à un refus obstiné d’admettre que le Maire sortant laissera des finances communales parfaitement saines, un excédent de fonctionnement confortable de 110 K€ et une capacité d’autofinancement de 484 K€ pour de nouveaux investissements, cette situation écartant définitivement tout risque d’une nouvelle augmentation de la fiscalité locale en 2026… ceci privant l’opposition de l’argument de sa campagne électorale consistant à agiter auprès des électeurs le risque et la menace de cette augmentation…
Enfin, et pour consolider cette situation financière déjà confortable, le Maire rappelle au Conseil combien la nouvelle équipe municipale aurait intérêt à se battre pour mettre en place le projet agri voltaïque des Iles de Maison Rouge qui pourrait apporter à mi-mandat une recette financière annuelle de plusieurs dizaines de K€ … et peut être même 100 K€ (40 ha x 2500 € / ha).



2026/0006 CESSION D’ACTIFS IMMOBILIERS

Le Maire fait part au Conseil de sa déception de n’avoir aucune nouvelle récente du cabinet Girard au sujet de la vente des deux biens immobiliers qui lui a été confiée.
La mise en place désormais très prochaine de la nouvelle ligne de trésorerie de 100 K€ permet désormais de se donner le temps pour céder les deux biens ! C’est donc vraisemblablement la nouvelle équipe municipale qui finalisera la cession de ces actifs.

S’agissant de la proposition faite par J-C. Dormoy à 160 K€ pour l’acquisition du Centre Equestre, le Maire confirme qu’il vient d’en envoyer confirmation au CACL sous la forme d’une attestation très récente versée au dossier de la nouvelle ligne de trésorerie.
Le débat qui s’installe sur ce dossier fait apparaitre que, plus que le montant de 160 K€ jugé insuffisant, c’est la personne de l’acquéreur qui préoccupe le groupe des opposants à la vente, et notamment le lien présumé avec l’important projet photovoltaïque identifié il y a quelques années sur les parcelles situées entre le Carnat et Maison Rouge, dont J-C. Dormoy est propriétaire.
Le Maire rappelle que ce projet tout à fait inacceptable est poussé essentiellement par l’opérateur Reden Solar, mais que J-C. Dormoy s’est engagé à respecter les décisions sur ce dossier prises par la Commune avec laquelle il souhaite conserver de bonnes relations.
Le Maire rappelle aussi qu’il a rendu compte lors d’une précédente réunion du Conseil le 03/10/2025 de la réunion tenue en Préfecture le 30/09/2025 sur ce dossier ; il rappelle également qu’il s’agissait d’une simple revue de « projets » et en rien d’une réunion décisionnelle.
Le Maire rappelle également que le Conseil réuni le 24/10/2025 s’est à nouveau fermement opposé au projet, et que la délibération du Conseil interdisant l’installation de panneaux photovoltaïques à moins de 300 m d’une habitation restait pleinement en vigueur et serait applicable à J-C. Dormoy lui-même, comme cela est expressément prévu dans le PLU ; de plus, c’est le Conseil qui approuve ou non le permis de construire … au cas où l’opérateur Reden Solar persisterait dans son projet.
Il est donc clair que l’amalgame fait entre la cession du Centre Equestre et le projet de l’opérateur Reden Solar n’a aucun fondement et relève d’une totale mauvaise foi.
Le Maire rappelle également que le Conseil a donné son accord à J-C. Dormoy, en cas de cession du Centre Equestre, à seulement 5 ha de panneaux photovoltaïques … l’évocation d’une surface de 10 ha n’ayant fait l’objet d’aucune discussion.

Le Maire confirme enfin au Conseil que la condamnation sévère en première instance de l’exploitant agricole des parcelles appartenant à J-C. Dormoy rend peu probable que ce dernier enclenche une procédure d’appel, ce sur quoi le Conseil sera fixé dans les quelques semaines à venir.    

2026/0007 REOUVERTURE MULTISERVICES / POSTE

Le Maire fait part au Conseil de la note qu’il a préparée à destination de plusieurs interlocuteurs pouvant aider à identifier un acquéreur jeune couple pour reprendre le restaurant / point poste et y développer des activités nouvelles complétant le multiservices (ex : épicerie automatique).
Le Maire rappelle que tous les exploitants précédents du restaurant ont cessé leur activité pour des raisons personnelles et non pour des difficultés financières liées à la fréquentation du restaurant.
On peut penser notamment que France Travail, les sociétés d’intérim ainsi que la Mission Locale et surtout la BGE (Boutique de Gestion des Entreprises) pourraient aider à identifier cet acquéreur dans la mesure ou le modèle économique évalué par le Maire fait apparaitre que les hypothèses de fréquentation et de tarification permettent d’envisager la rémunération convenable du jeune couple recherché.
Le Conseil valide cette option et mandate le Maire pour poursuivre activement les démarches en cours.

2026/0008 DETR 2026

Le Maire propose au Conseil de présenter le dossier de l’extension du cimetière à un financement DETR 2026, aucun autre dossier ne pouvant être identifié avant le 28/02/2026, date limite de dépôt des dossiers.
Il fait observer que l’extension du cimetière a déjà fait l’objet d’une demande de subvention auprès du fond de concours 2026 de la CCSN.
Ces deux subventions ne peuvent se cumuler « arithmétiquement », l’autofinancement de la Commune devant être au moins équivalent au montant du fonds de concours (ex : DETR = 40, CCSN= 30, Commune = 30).
Le Maire établira un plan de financement satisfaisant à cette condition et reviendra vers le Conseil après avoir optimisé la solution en fonction du montant des travaux.
Le Conseil valide cette proposition et mandate le Maire pour présenter ce dossier en Préfecture avant le 28/02/2026.

2026/0009 ASSISTANCE TECHNIQUE ASSAINISSEMENT 2026

Monsieur le Maire rappelle au Conseil qu’il a pris la délibération suivante le 13/02/2025 :
« Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’il y a lieu de s’adjoindre les services d’un prestataire pour la réalisation d’une assistance technique assainissement de 2025 à 2029.
Il propose, compte tenu du montant présumé de la prestation, de confier la mission correspondante à l’agence Nièvre Ingénierie, comme les années passées.	
Monsieur le Maire présente le projet de convention qui fixe le montant de la prestation suivant le barème ci-dessous en fonction de la taille des dispositifs concernés par les prestations, défini par délibération de Nièvre Ingénierie :
	Capacité station d’épuration
	< 200 EH
	200 / 500 EH
	500 / 2 000 EH
	2 000 / 10 000 EH
	10 000 / 20 000 EH
	> 20 000
EH

	Coût assistance technique
	305,89 €
	352,14 €
	435,39 €
	1 075,19 €
	1 010,10 €
	806,60 €



Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
- accepte de confier une mission d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de l’opération d’assistance technique assainissement de 2025 à 2029 à l’agence Nièvre Ingénierie, au tarif de 435,39 € HT / an
- donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer la convention correspondante ainsi que les devis annuels et tous les documents afférents
- autorise le Maire à suivre l’exécution et le règlement des prestations. »
Aussi, le Conseil Municipal confirme son accord pour que Mr le Maire signe le devis de      435.39 € HT de Nièvre Ingénierie pour l’assistance technique Assainissement 2026.

2026/0010 CCSN

Le Maire rend compte au Conseil de la réunion du Conseil Communautaire de la CCSN qui s’est réuni le 27/01/2026, dont le point principal était le Débat d’Orientation Budgétaire.
Les recettes réelles de fonctionnement du budget principal s’élèvent à 10 342 K€ et les dépenses réelles de fonctionnement à 9 050 K€ ; l’encours de la dette est de 3 230 K€ ; la capacité de désendettement est estimée à 1,69 années, bien inférieure à la moyenne des EPCI.
L’autre budget important est celui du SDMA (déchets ménagers et assimilés) qui s’élève à 3 122 K€ en recettes réelles de fonctionnement et 3 220 K€ en dépenses réelles de fonctionnement.
Les autres budgets (location, lotissement les Petits Champs, Four à Chaux) se présentent globalement en net suréquilibre.
Les effectifs continuent à augmenter (53 agents au 01/04/2026) au gré des nouvelles compétences et missions prises en charge par la CCSN.

2026/0011 REMBOURSEMENT FACTURE SIEEEN / AMELODIE

S’agissant du nouveau réseau de chaleur de la chaudière au bois, le Maire rappelle au Conseil que le SIEEEN a prévu deux abonnements différents, l’un pour la Commune correspondant aux bâtiments Mairie / Ecole / salle Récréative / salle du Conseil, et l’autre à l’Espace Elodie.
Cette séparation, qui complique la gestion administrative et financière de la régie de chaleur unique, est nécessaire pour obtenir le bénéfice attaché à un réseau « collectif ».
Cette séparation entraine une facturation directe à l’Association Amélodie des deux montants correspondants à l’abonnement « frais fixes » et à la consommation des combustibles pour l’Espace Elodie.
Le Maire propose que les factures émises par le SIEEEN à l’adresse de l’Association Amélodie soient effectivement réglées par l’Association et immédiatement remboursées par la Commune à l’euro près sur présentation de la facture du SIEEEN, ce qu’accepte le Conseil. 

QUESTIONS DIVERSES

· Câble électrique Elodie : vérification à faire de la dégradation constatée en vue d’une réparation immédiate ; le Maire trouve particulièrement inadmissible une référence à l’incendie de Crans Montana, alors que la salle évènementielle dispose de 4 issues de secours de plein pied et que toutes les recommandations du SDIS et de la SOCOTEC ont été mises en place après des travaux couteux.
·  Prolongation de la validité des deux DCE 2022 et 2023 devenues caduques fin 2025 : demande faite au Conseil Départemental.
· Intervention contrôle SOCOTEC : le Maire confirmera à SOCOTEC que ce contrôle ayant déjà eu lieu en 2024 et 2025 il n’est pas nécessaire de prévoir une intervention en 2026.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Président déclare la session close.
La séance est levée à 20 heures 30.

Délibéré en séance, les jours et an susdits.

Délibérations numérotées 2026 / 0001 à 2026 / 0011.
